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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suppression des boîtes aux lettres dans les communes rurales
Question écrite n° 10622

Texte de la question

M. Frédéric Weber appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la suppression par La Poste de plusieurs boîtes aux lettres jaunes en
Meurthe-et-Moselle, notamment dans sa circonscription. Ces suppressions s'inscrivent dans un contexte plus
large de recul des services publics de proximité, dont les effets se font de plus en plus ressentir dans les
territoires. La fin du timbre rouge, effective depuis le 1er janvier 2023, a déjà marqué une réduction significative
du service postal en restreignant l'accès au courrier prioritaire physique. Aujourd'hui, la suppression de
nombreuses boîtes aux lettres poursuit cette logique de diminution des services essentiels au quotidien des
citoyens. En milieu rural, où les alternatives numériques ne sont pas toujours accessibles à tous, notamment
aux personnes âgées, la disparition de ces points de dépôt du courrier constitue une atteinte au principe de
proximité du service public postal. Elle contraint certains habitants à parcourir plusieurs kilomètres pour poster
une lettre, accentuant encore les inégalités territoriales. De plus, il apparaît que ces suppressions ont été
décidées sans véritable concertation avec les municipalités concernées, ce qui est inacceptable. Pour toutes ces
raisons, il lui demande quelles garanties le Gouvernement peut apporter pour stopper cette nouvelle réduction
des services postaux de proximité et assurer le maintien d'un maillage territorial adapté aux besoins des
citoyens. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage d'imposer une concertation obligatoire avec
les élus locaux avant toute suppression éventuelle de boîtes aux lettres, afin de garantir un service postal de
proximité à tous les Français.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a pris connaissance avec la plus grande attention de votre question, à propos de la disparition
de certaines boîtes aux lettres jaunes de La Poste, en particulier dans les zones rurales. La Poste est confrontée
depuis plusieurs années à une baisse structurelle et continue des volumes de courrier, passés de 18 milliards de
lettres en 2018 à 6 milliards en 2023, avec une perspective de diminution sous le seuil des 3 milliards à l'horizon
2030. Parallèlement, la nature des envois a profondément évolué : le courrier confié à La Poste est désormais
majoritairement constitué de courriers professionnels émanant des entreprises et des collectivités, la part des
envois des particuliers représentant aujourd'hui moins de 5 % des volumes totaux. Les observations réalisées
sur le terrain montrent, en outre, que certaines boîtes aux lettres sont très faiblement utilisées, et que certaines
ne reçoivent plus de courrier à expédier. Ces évolutions conduisent La Poste à adapter progressivement son
réseau de boîtes aux lettres, dont la configuration, héritée des années 1960, ne correspond plus ni à la
répartition actuelle de la population sur le territoire ni aux usages de travail ou de consommation contemporains.
De surcroît, cette adaptation est également rendue nécessaire par le vieillissement des équipements ainsi que
par les transformations de l'urbanisme et des infrastructures routières, susceptibles de rendre l'accès à certaines
boîtes difficile, voire dangereux. Toutes ces évolutions (baisse du trafic, évolution de l'urbanisme de la
commune, de la démographie et des lieux de vie) conduisent ainsi La Poste à faire progressivement évoluer le
maillage des boîtes aux lettres jaunes. L'évolution du maillage des boîtes aux lettres jaunes n'est toutefois pas
systématique. Elle repose sur un diagnostic précis et s'inscrit dans un cadre de concertation étroite avec les élus
locaux, au cas par cas. La décision est prise en concertation avec le maire de la commune concernée.
Lorsqu'un retrait est décidé, un délai de prévenance d'un mois est respecté avant sa mise en œuvre, et
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l'information est portée à la connaissance des habitants par affichage sur la boîte concernée, afin de les orienter
vers la boîte ou le point de contact le plus proche. Par ailleurs, afin de garantir l'accès au service pour les
personnes isolées ou rencontrant des difficultés de déplacement, La Poste propose le service gratuit « Allo
Facteur », accessible via le 3631, permettant l'intervention du facteur au domicile dès le lendemain de l'appel
pour la collecte du courrier. La Poste a ainsi engagé une démarche progressive d'adaptation de son réseau de
boîtes aux lettres à l'horizon 2030, visant à garantir le maintien d'un service de proximité, avec l'objectif de
disposer, à terme, d'au moins une boîte aux lettres par commune et d'une boîte pour 1 000 habitants. S'agissant
de la commune de la situation en Meurthe et Moselle, les services du Gouvernement ont procédé à des
vérifications. Sur les 2051 boîtes aux lettres que compte le département de la Meurthe-et-Moselle, seules 129
ont été retirées. Ces retraits ont impacté 48 communes sur les 582 du département. Les envois de courriers
restent également au cœur de l'activité des 180 points de contact qui maillent ce département : 83 bureaux de
Poste - 70 agences postales communales - 27 relais commerçants (données au 1er janvier 2025). Les services
de La Poste ont assuré que leurs responsables locaux, M. Dominique ADRIAN, délégué régional, et Mme Maud
BUZIN, déléguée territoriale, restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire sur ce dossier.
Le Gouvernement est très vigilant au bon accomplissement par La Poste de ses missions de service public et
attentif à ce que les adaptations menées par La Poste soient conçues et conduites de façon à garantir un haut
niveau de qualité de service aux usagers.
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